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• LES HORAIRES DE TRAVAIL
HORAIRES DE TRAVAIL

Peter Knauth

Un travail posté est un travail dont l’horaire est établi, fréquem-
ment ou en permanence, en dehors des heures de travail diurnes
normales. Il peut donc s’agir d’un travail permanent de nuit ou
du soir ou encore d’un travail dont l’horaire comporte une rota-
tion. Chaque régime de travail posté a des avantages et des
inconvénients, ainsi que des effets différents sur le bien-être, la
santé, la vie sociale ou le rendement professionnel.

Dans les régimes traditionnels à rotation lente, les postes chan-
gent sur une base hebdomadaire: une semaine en poste de nuit est
suivie d’une semaine en poste du soir, puis d’une semaine en poste
du matin. Dans un régime à rotation rapide, les travailleurs ne
passent qu’un, deux ou au maximum trois jours consécutifs à
chaque poste. Les postes de plus de huit heures (généralement de
douze heures) deviennent de plus en plus courants dans certains
pays, comme les Etats-Unis (Rosa et coll., 1990).

Au cours de l’évolution, l’espèce humaine est devenue essentiel-
lement diurne, c’est-à-dire que le corps s’est réglé de façon à être
actif le jour et à se divertir ou se reposer la nuit. Certains mécanis-
mes internes (parfois appelés horloge biologique ou horloge in-
terne) régissent les fonctions physiologiques et biochimiques du
corps pour qu’elles s’inscrivent dans une périodicité de vingt-qua-
tre heures. Ces cycles portent le nom de rythmes circadiens.
L’obligation de rester éveillé ou de dormir à des heures inhabi-
tuelles perturbe ces  rythmes  et représente  l’un des principaux
facteurs de stress liés au travail posté.

S’il est communément admis que le bouleversement des ryth-
mes circadiens peut, à la longue, être préjudiciable à la santé, le
lien causal reste à démontrer. En dépit de l’absence de preuve
absolue, il est plus prudent, de l’avis général, d’adopter des régi-
mes de travail posté qui évitent les perturbations prolongées des
rythmes biologiques.

Les effets combinés de différents facteurs
professionnels
Certains travailleurs postés sont de surcroît exposés à d’autres
risques professionnels (agents toxiques, par exemple), alors que
d’autres ont des emplois qui imposent une forte pression mentale
ou exigent d’importants efforts physiques. Pourtant, seul un nom-
bre limité d’études abordent les problèmes dus aux effets
combinés du travail posté et de conditions professionnelles, orga-
nisationnelles ou environnementales défavorables. Dans ce type

de situations, en effet, les mauvaises conditions de travail viennent
s’ajouter au déphasage des rythmes circadiens pour multiplier les
conséquences négatives du travail posté.

En outre, le travail en 3 x 8, à horaire irrégulier ou à horaire
fixe de nuit est fréquemment associé à divers risques profession-
nels — bruit, conditions ambiantes pénibles, éclairage insuffisant,
vibrations ou combinaison de ces facteurs — en tout cas, plus que
ne le sont les régimes à deux postes ou à horaire fixe de jour.

Les variables actives
Selon Härmä (1993), la tolérance au travail posté varie considéra-
blement d’un individu à l’autre, ce qui s’explique par la multitude
des variables actives. Comme le montre la figure 43.1, chaque
travailleur réagit au travail posté en fonction de caractéristiques
individuelles telles que les écarts de phase et d’amplitude dans le
cycle circadien, l’âge, le sexe, la grossesse, la condition physique,
la flexibilité ou la rigidité des habitudes de sommeil et l’aptitude à
surmonter la somnolence.

Si certains auteurs ont  trouvé une  corrélation inverse entre
l’amplitude des rythmes circadiens et le nombre de problèmes
médicaux signalés (Andlauer et coll., 1979; Reinberg et coll.,
1988; Costa et coll., 1989; Knauth et Härmä, 1992), d’autres ont
noté que cette corrélation ne permet pas de prédire l’adaptation
d’un individu donné au travail posté (Costa et coll., 1989; Minors
et Waterhouse, 1981), même après trois ans de travail (Vidacek et
coll., 1987).

Deux traits importants de la personnalité semblent être liés à la
phase circadienne: «la matinalité» ou «la vespéralité», d’une part,
et l’introversion ou l’extraversion, d’autre part (Kerkhof, 1985).
On peut évaluer le degré de matinalité/vespéralité au moyen d’un
questionnaire (Horne et Östberg, 1976; Folkard, Monk et Lobban,
1979; Torsvall et Åkerstedt, 1980; Moog, 1981) ou en mesurant la
température du corps (Breithaupt et coll., 1978). Caractérisés par
une avance de phase de leur température corporelle, les matinaux
(également dits lève-tôt ou «alouettes») se couchent plus tôt et se
réveillent plus tôt que la moyenne de la population, tandis que les
vespéraux (couche-tard ou «chouettes») présentent un retard de
phase, ce qui les amène à se coucher et à se réveiller plus tard que
les autres. La matinalité et la vespéralité présentent des avantages
respectifs en cas d’horaire matinal ou nocturne. Cependant, cer-
tains auteurs font état d’un nombre disproportionné de matinaux
parmi ceux qui renoncent au travail posté (Åkerstedt et Fröberg,
1976; Hauke et coll., 1979; Torsvall et Åkerstedt, 1979). Si Bohle
et Tilley (1989) ainsi que Vidacek et coll. (1987) notent une
relation entre la matinalité et une tolérance réduite au travail
posté, d’autres auteurs (Costa et coll., 1989) ont constaté l’inverse.

VARIABLES ACTIVESFACTEURS DE STRESS TENSION EFFETS POSSIBLES

• Décalage des heures de travail 
et de sommeil

• Conditions, organisation          
et environnement de travail 
défavorables

• Caractéristiques individuelles 
• Facteurs liés au travail
• Conditions environnementales
• Circonstances familiales

• Rendement moindre
• Bien-être réduit
• Santé déficiente
• Relations perturbées

Figure 43.1 • Modèle de contrainte et d’astreinte chez les travailleurs postés
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Il importe de préciser que la plupart de ces études ne portent que
sur les cas extrêmes de matinalité et de vespéralité, qui ne repré-
sentent chacun que 5% environ de la population.

De nombreuses études réalisées à partir de questionnaires ont
révélé que les effets préjudiciables du travail posté sur la santé
augmentaient avec l’âge, la période critique se situant en moyenne
entre 40 et 50 ans (Foret et coll., 1981; Koller, 1983; Åkerstedt et
Torsvall, 1981). En vieillissant, on éprouve de plus en plus de
difficulté à dormir le jour (Åkerstedt et Torsvall, 1981). Certains
auteurs signalent également un ralentissement de l’adaptation cir-
cadienne au travail posté chez les travailleurs d’âge moyen, par
rapport aux travailleurs plus jeunes (Härmä et coll., 1990;
Matsumoto et Morita, 1987).

Le sexe et la grossesse sont deux variables actives souvent men-
tionnées, mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’études longitudi-
nales approfondies. Se fondant sur une analyse des ouvrages de
référence, Rutenfranz, Beermann et Löwenthal, (1987) aboutis-
sent à la conclusion que les rythmes circadiens des hommes et des
femmes réagissent de la même manière au déphasage du travail et
du sommeil lié à un horaire de nuit. Dans le cas des femmes
cependant, deux aspects particuliers sont à prendre en compte: le
cycle menstruel et la charge supplémentaire que représentent les
enfants et les tâches ménagères.

Même si certains auteurs ont constaté une fréquence plus éle-
vée de troubles menstruels parmi les travailleuses postées que chez
les travailleuses de jour (Tasto et coll., 1978; Uehata et Sasakawa,
1982), la comparabilité de ces deux groupes est contestable. Po-
korski et coll. (1990) ont étudié l’évolution de la sensation de gêne
parmi des femmes travaillant en 3 x 8, au cours des trois phases
de leur  cycle menstruel (phases prémenstruelle,  menstruelle  et
postmenstruelle). Les différences se sont révélées plus grandes
d’une phase à l’autre qu’entre les postes du matin, du soir et de la
nuit.

L’obligation de s’occuper des enfants à la maison réduit la durée
du sommeil et des loisirs chez les infirmières postées (Estryn-
Behar, Gadbois et Vaichère, 1978). Ayant interrogé 120 femmes
qui avaient adopté un horaire fixe de nuit, Estryn-Behar a
constaté qu’après le travail la durée moyenne du sommeil était de
6 h 31 min dans le cas des femmes sans enfant, de 4 h 55 min
chez les femmes ayant des enfants en bas âge et de 5 h 30 min
dans le cas des femmes ayant des enfants plus âgés (Estryn-Behar,
Gadbois et Vaichère, 1978). Toutefois, une étude portant sur des
femmes agents de police a révélé que celles qui avaient des enfants
étaient plus favorables au travail posté que celles qui n’en avaient
pas (Beermann, Schmidt et Rutenfranz, 1990).

D’après une étude de Härmä et coll. (1988a, 1988b), une
bonne condition physique augmente la tolérance au travail posté.
Selon une étude de suivi basée sur des paires appariées, les indivi-
dus qui avaient, tout au long d’un programme de quatre mois,
régulièrement fait des exercices physiques, ont déclaré une baisse
significative de leur fatigue, et ce, particulièrement en poste de
nuit, une diminution de leurs symptômes musculo-squelettiques,
ainsi qu’une augmentation en durée de leur sommeil.

La flexibilité des habitudes de sommeil et l’aptitude à combattre la
somnolence, variables évaluées au moyen d’un questionnaire mis
au point par Folkard, Monk et Lobban (1979); Folkard et coll.,
(1982), ont été, dans certaines études, associées à une plus grande
tolérance au travail posté (Wynne, Ryan et Cullen, 1986; Costa et
coll., 1989; Vidacek et coll., 1987). Mais cette association ne
trouve pas confirmation dans d’autres études (voir, par exemple,
Bohle et Tilley, 1989).

Parmi les autres variables actives qui pourraient influer sur la
tolérance au travail posté, il y a lieu de mentionner l’attache-
ment au travail de nuit comme pôle autour duquel s’articule la
vie des travailleurs (Folkard, Monk et Lobban, 1979; Minors et
Waterhouse, 1981) ou le mode d’adaptation des travailleurs postés

(Olsson,  Kandolin et Kauppinen-Toropainen, 1987;  Olsson  et
Kandolin, 1990).

Outre ces caractéristiques individuelles, les facteurs conjoncturels
semblent jouer un rôle significatif dans les troubles signalés par les
travailleurs postés. Küpper et coll. (1980) et Knauth (1983) ont
noté que  ceux  qui essaient de dormir  le jour et  que  le  bruit
dérange souvent ou toujours se plaignent plus fréquemment de
symptômes nerveux et gastro-intestinaux que ceux que le bruit
dérange peu ou pas.

Les effets du travail posté sur la santé
La plupart des problèmes de santé des travailleurs postés peuvent
être imputés à la qualité du sommeil diurne après un poste de nuit
et, dans une moindre mesure, à la qualité du sommeil avant le
poste du matin. Comme les rythmes circadiens font que l’on est
mieux préparé au travail le jour et au sommeil la nuit, l’organisme
n’est en général pas tout à fait prêt au sommeil après un poste de
nuit. D’autres facteurs peuvent également jouer un rôle. La lu-
mière  du jour peut gêner le  sommeil.  Le niveau  de  bruit est
souvent plus élevé le jour que la nuit. La plupart des travailleurs
de nuit se plaignent du bruit des enfants et de la circulation.
Certains interrompent leur sommeil pour prendre un repas avec
la famille et d’autres dorment moins pour pouvoir s’acquitter de
travaux ménagers et s’occuper des enfants. Une étude sur le
travail posté (Knauth, 1983) a ainsi révélé que la durée du som-
meil nocturne était réduite à six heures. Malgré les grandes diffé-
rences qui peuvent exister entre les individus, il est clair que la
plupart des gens ne peuvent se contenter de dormir six heures ou
moins (Williams, Karacan et Hursch, 1974). On peut donc s’at-
tendre, surtout après de nombreux postes de nuit consécutifs, à
d’importants déficits de sommeil, avec leurs corollaires sur la vie
sociale et la productivité (Naitoh, Kelly et Englund, 1990), sans
oublier le  risque d’accident accru. Diverses analyses d’électroen-
céphalogrammes ont également montré que la qualité du som-
meil diurne est inférieure à celle du sommeil nocturne (Knauth,
1983).

On peut accumuler des déficits de sommeil tant au cours d’une
semaine en poste du matin que d’une semaine en poste de nuit.
Le fait que les sujets dorment davantage pendant la fin de se-
maine après une semaine en poste du matin constitue probable-
ment l’expression d’un manque de sommeil.

Hak et Kampmann (1981) ont étudié le sommeil et la fatigue
chez les conducteurs de train. Plus le poste du matin commençait
tôt, moins les conducteurs avaient dormi la veille et plus ils étaient
fatigués au travail. La diminution de la durée du sommeil dans les
cas de postes commençant très tôt le matin a également été
confirmée par certaines études de Moors (1990) et de Folkard et
Barton (1993). Les faits ainsi constatés pourraient s’expliquer, du
moins en partie, par les pressions familiales qui empêchent les
travailleurs de se coucher trop tôt, ou être imputables à l’horloge
interne. D’après Lavie (1986) en effet, l’horloge interne établit une
«zone de sommeil interdit» durant laquelle la propension à dor-
mir serait considérablement réduite. Cette dernière constatation
explique que même si les travailleurs postés, sachant qu’ils doivent
commencer à travailler tôt le lendemain, se couchent plus tôt, ils
ne s’endorment que difficilement.

Les troubles gastro-intestinaux. Le travail de nuit entraîne des
changements dans la succession et l’horaire des repas. Pendant la
nuit, l’organisme s’adapte mal à la quantité et au type d’alimenta-
tion d’un repas diurne normal. Les travailleurs de nuit souffrent
donc davantage de déséquilibres de l’appétit que les travailleurs
de jour ou les travailleurs postés qui ne sont pas en équipe de nuit.
C’est ce que Rutenfranz, Knauth et Angersbach, (1981) ont con-
clu après examen des ouvrages de référence.

Avec le temps, l’irrégularité des repas peut gêner la digestion,
voire causer des troubles gastro-intestinaux. Toutefois, les symptô-
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mes gastro-intestinaux complexes ne peuvent être imputés à une
seule et unique cause. Les différences de méthodologie rendent
difficile une analyse des études sur ce sujet, comme celle de Costa
(1996). La plupart des résultats obtenus émanent d’études trans-
versales et concernent donc des groupes qui étaient effectivement
en travail posté au moment de l’étude. Dans la mesure où ces
groupes ne comprennent pas les personnes qui ont renoncé au
travail posté à cause de problèmes ou de maladies, on se trouve en
présence d’une population plus ou moins autosélectionnée (c’est
ce que l’on appelle l’«effet du travailleur bien portant»). Ainsi, un
groupe de travailleurs postés peut, par cette méthode, présenter
un meilleur état de santé qu’un groupe de travailleurs de jour,
simplement parce que ceux de ses membres qui souffraient de
troubles physiologiques ou de problèmes sociaux ont opté pour un
travail de jour, ne laissant dans le groupe que les individus les
mieux adaptés au travail posté.

Dans les études longitudinales, qui sont presque exclusivement
rétrospectives, les problèmes de l’autosélection et de la difficulté
du suivi sont bien connus. La population considérée par Leuliet
(1963) a, par exemple, diminué de moitié au cours de la période
de douze ans couverte par l’étude. Comme dans les études trans-
versales, c’est souvent chez les anciens travailleurs postés ayant
pris un emploi de jour à cause de problèmes médicaux que l’on
remarque les effets les plus graves. Thiis-Evenson (1958) a consta-
té que les ulcères gastro-duodénaux (qu’on appelle aussi ulcères
peptiques) sont deux fois plus fréquents chez les anciens tra-
vailleurs postés que chez les travailleurs de jour. Aanonsen (1964)
et Angersbach et coll. (1980) ont observé, l’un deux fois plus et les
autres trois fois et demie plus de cas d’ulcères peptiques parmi les
anciens travailleurs postés, ainsi qu’une diminution significative
des troubles gastro-intestinaux après l’abandon du travail par
équipes.

Costa et coll. (1981) ont étudié l’évolution de la morbidité de
certaines maladies en fonction de différents types d’horaires de
travail (voir tableau 43.1). Ils ont noté que, chez les travailleurs
permanents de nuit, l’intervalle moyen avant l’apparition des
symptômes de gastro-duodénite était le plus court (4,7 années).
Chez les travailleurs à trois postes et les travailleurs permanents
de nuit, les ulcères peptiques se déclaraient au bout de cinq ans
environ. Dans son étude, Costa (1996) aboutit à la conclusion
suivante: «Les indices recueillis sont suffisants pour considérer le
travail posté comme un facteur de risque pour les affections et
maladies gastro-intestinales, en particulier pour l’ulcère peptique»
(voir tableau 43.1).

Les affections cardio-vasculaires. Kristensen (1989) a fait la synthèse
des études traitant de l’incidence des affections cardio-vasculaires
parmi les travailleurs postés, pour en évaluer les facteurs métho-
dologiques et analytiques (voir tableau 43.2). Il a constaté que les
documents publiés après 1978 faisaient plus souvent mention

d’une augmentation des troubles cardio-vasculaires, en particulier
chez les travailleurs ayant renoncé au travail posté. Waterhouse et
coll. (1992) estiment que l’on ne peut tout simplement pas écarter
la possibilité d’un lien entre travail posté et affections cardio-vas-
culaires, comme on l’avait fait en général jusque-là (Harrington,
1978).

Les troubles neurologiques. Les études traitant des troubles neurolo-
giques parmi les travailleurs postés (Waterhouse, Folkard et Mi-
nors, 1992; Costa, 1996) ne dressent pas un tableau uniforme des
symptômes et des affections considérés. Cependant, Waterhouse,
Folkard et Minors (1992) notent qu’«il y a maintenant des indices
donnant à penser que les travailleurs postés ont, plus que leurs
collègues de jour, tendance à souffrir de malaises généraux, com-
prenant des éléments d’anxiété et de dépression». Costa (1996)
aboutit à une conclusion semblable, même s’il l’exprime dans des
termes plus prudents: «Il existe suffisamment d’indices pour croire
que le travail posté a une influence sur les troubles neuropsycho-
logiques, influence qui se révèle plus ou moins déterminante au
regard d’autres facteurs individuels et sociaux».

La mortalité. La seule étude épidémiologique minutieuse concer-
nant la mortalité des travailleurs postés est celle de Taylor et
Pocock (1972) qui ont comparé les taux de mortalité d’un échan-
tillon de plus de 8 000 travailleurs postés et travailleurs de jour sur
une période de treize ans. Aucune différence entre les taux de
mortalité des travailleurs en activité de ces deux groupes n’a pu
être constatée. En revanche, alors que le taux de mortalité s’éle-
vait à 118,9 chez les anciens travailleurs postés, il n’était que
de 101,5 dans le cas des travailleurs postés en activité, ce qui
«pourrait laisser supposer une autosélection des hommes les plus
aptes» (Harrington, 1978).

Les problèmes sociaux des travailleurs postés
Le travail posté peut avoir des effets négatifs sur la vie de famille,
la participation aux activités civiques et les relations sociales.
L’étendue des problèmes dépend de nombreux facteurs tels que le
type de régime posté, le sexe, l’âge, la situation matrimoniale, la
composition de la famille, ainsi que le recours au travail posté
dans la région.

Au cours d’une semaine en poste du soir, un travailleur voit
beaucoup moins ses enfants en âge scolaire ou sa compagne qui
travaille le jour ou en poste du  matin. C’est là un important
problème pour les travailleurs qui ont un poste quasi permanent
du soir (Mott et coll., 1965). Dans le régime traditionnel à deux
postes en discontinu, une semaine en poste du matin alterne avec
une semaine en poste du soir, ce qui perturbe les contacts fami-
liaux une semaine sur deux. Le régime traditionnel en 3 x 8 à
rotation hebdomadaire comporte un poste du soir une semaine
sur trois. Dans les régimes à rotation rapide, les contacts familiaux
ne sont jamais perturbés pendant toute la durée d’une semaine.
Les résultats obtenus par les chercheurs présentent des contradic-
tions. Mott et coll. (1965) estiment que la succession de plusieurs
postes du soir ou de la nuit peut compromettre la vie conjugale,
mais Maasen (1981) n’est pas du même avis. Par ailleurs, le travail
posté, surtout s’il est pratiqué par les deux parents, pourrait avoir
des effets néfastes sur la réussite scolaire des enfants (Maasen,
1981; Diekmann, Ernst et Nachreiner, 1981).

Les études portant sur la valeur subjective accordée au temps
libre en fonction des différents moments de la semaine indiquent
que  les fins de  semaine sont plus appréciées que les jours de
semaine, et que les soirées libres sont plus recherchées que le
temps libre dans la journée (Wedderburn, 1981; Hornberger et
Knauth, 1993). Les contacts avec les amis, la famille, les associa-
tions, les partis politiques, les groupes religieux, etc. souffrent en
effet particulièrement du travail en fin de semaine, ainsi que des
postes du soir et de la nuit (Mott et coll., 1965), comme en

Horaire de travail Gastro-duodénite Ulcère peptique Troubles
neurologiques

Travail de jour 12,6 ± 10,9 12,2 ± 9,9 9,7 ± 6,8

Deux postes 7,8 ± 6,6 14,4 ± 8,2 9,0 ± 7,5

Trois postes 7,4 ± 6,5 5,0 ± 3,9 6,8 ± 5,2

Poste de nuit 4,7 ± 4,3 5,6 ± 2,8 3,6 ± 3,3

Source: Costa et coll., 1981.

Tableau 43.1 • Intervalle de temps entre le commencement
du travail posté et le diagnostic de la mala-
die (moyenne et écart-type en années)
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témoignent également Bunnage (1981), Walker (1985) et Colligan
et Rosa (1990).

C’est seulement dans le domaine des passe-temps et activités de
nature solitaire ou quasi solitaire que les travailleurs postés sem-
blent avantagés par rapport aux travailleurs de jour. Le jardinage,
la marche,  la  pêche et le  bricolage sont en  effet des activités
relativement flexibles qu’il est possible de pratiquer à n’importe
quel moment, et non pas exclusivement en soirée ou durant la fin
de semaine.

Certaines études abordent les difficultés des conjoints de tra-
vailleurs postés qui doivent modifier leur mode de vie (par exem-
ple, l’horaire des repas) pour l’adapter au régime de travail
de leur partenaire (Banks, 1956; Ulich, 1957; Downie, 1963;
Sergean, 1971). Les conjoints sont ainsi obligés de reporter les
tâches ménagères bruyantes et d’imposer le silence aux enfants
pendant que leur partenaire dort après un poste de nuit. De plus,
ils doivent rester seuls pendant les postes du soir, de la nuit et de
la fin de semaine et s’adapter à un partenaire souvent irritable.
Après le passage d’un régime posté en continu à rotation hebdo-
madaire à un régime à rotation rapide, 87% des conjoints ont
voté en faveur du nouveau régime, déclarant que, dans l’ancien
système, le partenaire était très fatigué à la fin de la période des
postes de nuit, qu’il avait besoin de plusieurs jours pour récupérer
et n’était pas enclin à participer à des loisirs en famille. En
revanche, dans le nouveau régime, qui ne comportait que deux
ou trois postes de nuit consécutifs, le travailleur était moins fatigué
et les conjoints profitaient davantage de loisirs communs.

Les travailleuses postées rencontrent sans doute plus de difficul-
tés à s’acquitter des tâches ménagères et à dormir que les
travailleurs, les obligations familiales n’étant pas également parta-
gées entre les conjoints. Il n’en demeure pas moins qu’un certain
nombre d’infirmières travaillant en permanence la nuit ont choisi
délibérément leur horaire pour des raisons familiales (Barton et
coll., 1993). Toutefois, comme l’écrit Walker (1985) en conclusion
de son étude, «on ne peut affirmer qu’un poste de nuit permanent
soit compatible avec les responsabilités qu’une mère doit assumer
sans faire abstraction du prix à payer». Ce prix, c’est, dans bien
des cas, une fatigue chronique due au manque de sommeil.

Le rendement des travailleurs
Outre ses effets éventuels sur la santé, le travail posté peut égale-
ment affecter la productivité. Se fondant sur des statistiques de
rendement et d’accidents, Harrington (1978) a formulé des con-
clusions à ce sujet qui gardent toute leur valeur et qui ont été
reprises sous une autre forme par Waterhouse, Folkard et Minors
(1992):

La qualité du travail et les erreurs présentent souvent des varia-
tions de rythme, la performance la plus basse étant enregistrée
durant la nuit.

• On peut réduire ou prévenir la baisse nocturne du rendement
en ménageant des pauses, en rendant le travail plus attrayant
ou en maintenant la motivation.

• Le rendement baisse (particulièrement en poste de nuit) si le
travail est ennuyeux et comporte des tâches répétitives, si le
travailleur manque de sommeil ou si la durée du poste aug-
mente.

Mais, ce qui généralement détermine en premier lieu le niveau
de rendement, ce sont les caractéristiques propres à chaque indi-
vidu.

Si on veut comparer les niveaux de productivité et la fréquence
des accidents entre les postes du matin, de l’après-midi et de la
nuit, on se heurte à un problème méthodologique. En effet, les
conditions, l’organisation et l’environnement de travail que l’on
trouve dans la journée ne sont en général pas tout à fait compara-
bles avec ceux que l’on rencontre la nuit, ce qui rend difficile la
maîtrise de l’ensemble des variables (Colquhoun, 1976; Carter et
Corlett, 1982; Waterhouse, Folkard et Minors, 1992). Peut-on dès
lors s’étonner de ce qu’une revue de vingt-quatre études ait mis en
évidence presque autant de cas où la fréquence des accidents était
supérieure la nuit que de cas où cette fréquence était plus grande
le jour (Knauth, 1983)? On trouve cependant certaines études qui
offrent des données sur vingt-quatre heures et où les charges de
travail diurne et nocturne sont comparables. Dans la plupart
de ces études, les auteurs ont constaté que le rendement était
inférieur durant le poste de nuit (par exemple, Browne, 1949;
Bjerner, Holm et Swensson, 1955; Hildebrandt, Rohmert et Ru-

Références bibliographiques Années de publication Conclusion Méthodologie: observations et cotes

Thiis-Evenson (1958); Aanonsen (1964) 1949-1964 0 2

Taylor et Pocock (1972) 1972 0 ? choix pertinent de groupes témoins

Rutenfranz et coll. (1977); Carpentier
et Cazamian (1977)

1977 0, voir articles

Angersbach et coll. (1980);
Koller (1983)

1980-1983 +, surtout en cas d’abandon;
+, avec l’âge

2-3

Michel-Briand et coll. (1981) 1981 +, parmi les retraités 1

Alfredsson, Karasek et Theorell (1982);
Alfredsson et Theorell (1983);
Alfredsson, Spetz et Theorell (1985);
Knutsson et coll. (1986)

1982-1986 +, chez les hommes et les femmes;
+, augmente avec les années

de travail posté+ posté

3-4

Åkerstedt et coll. (1984) 1984-1986 +, voir article

Orth-Gomér (1985) 1985 +, voir article

Andersen (1985) 1985 +, professions comportant du travail posté

Frese et Semmer (1986) 1986 +, en cas d’abandon

Cotes attribuées aux conclusions par Kristensen: +, incidence accrue; 0, aucune différence. Cotes attribuées à la méthodologie: 1 à 4, de la plus basse à la plus haute qualité méthodologique.
Sources: Waterhouse, Folkard et Minors, 1992. D’après Kristensen, 1989.

Tableau 43.2 • Rapport entre le travail posté et l’incidence des maladies cardio-vasculaires
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tenfranz, 1974; Harris, 1977; Hamelin, 1981). Toutefois, comme
l’a conclu Monk (1990), il est possible que les effets circadiens ne
se manifestent que lorsque les travailleurs sont soumis à des pres-
sions. En l’absence de telles contraintes, les travailleurs sont à
même d’avoir des rendements équivalents le jour et la nuit, ces
rendements étant dans les deux cas très sensiblement sous-opti-
maux.

La conception des régimes de travail posté
Les recommandations les plus importantes en vue de l’aménage-
ment du travail posté sont résumées à la figure 43.2.

Le poste de nuit permanent
Le poste de nuit est le plus difficile du point de vue de l’adaptation
physiologique, du sommeil et du bien-être. Les rythmes physiolo-
giques circadiens  de la  plupart  des travailleurs  postés peuvent
mettre plus d’une semaine à s’adapter complètement au travail de
nuit et toute adaptation partielle est perdue quand des jours de
congé sont pris. Ainsi, les rythmes internes des travailleurs perma-
nents de nuit sont constamment déséquilibrés. Alfredsson et coll.
(1991) ont constaté que les gardiens de nuit souffrent deux à trois
fois plus de troubles du sommeil et de fatigue qu’un échantillon
national de la population active.

Certains spécialistes ont proposé divers moyens d’augmenter la
tolérance au travail posté grâce à des stimuli externes aidant les
travailleurs à s’adapter. Selon Hildebrandt et coll. (1987), les

personnes ayant un retard de phase (les «vespéraux») peuvent
s’adapter au travail de nuit. Moog (1988) a fait valoir que ces
personnes devraient travailler la nuit pendant de très longues
périodes, c’est-à-dire bien au-delà de dix nuits consécutives. Pour
rentabiliser pleinement l’adaptation au travail de nuit, Folkard
(1990) propose même de créer une «sous-société nocturne» dont
les membres non seulement travailleraient en permanence la nuit,
mais continueraient à être actifs la nuit et à dormir le jour, même
pendant leurs périodes de congé. Bien que le rendement nocturne
puisse ainsi augmenter avec le temps (Wilkinson, 1992), cette
proposition se heurte au fait que les déficits de sommeil s’accumu-
leraient et que l’isolement social deviendrait insupportable pour la
plupart des gens (Smith et Folkard, 1993).

Un nombre croissant d’études traitent de l’influence d’une lu-
mière intense sur le décalage des rythmes circadiens (par exemple,
Wever, Polasek et Wildgruber, 1983; séance spéciale du IXe Col-
loque international sur le travail de nuit et le travail posté; Costa
et coll., 1990a; Rosa et coll., 1990; Czeisler et coll., 1990). Toute-
fois, «il reste encore beaucoup à faire pour déterminer les séquen-
ces optimales lumière-travail-sommeil les plus aptes à décaler les
rythmes circadiens, à améliorer le sommeil et à réduire la fatigue
des travailleurs postés, tout en demeurant réalisables du point de
vue social» (Eastman, 1990).

Comparé aux autres régimes postés, le travail de nuit est celui
qui a le plus d’effets négatifs sur les familles, dont le mode de vie
doit s’adapter, ainsi que sur les relations sexuelles et sur l’aptitude
des travailleurs à remplir leur rôle dans la famille (Stein, 1963;
Mott et coll., 1965; Tasto et coll., 1978; Gadbois, 1981). Toute-
fois, selon certaines études portant sur le travail de nuit perma-
nent, on enregistre moins de sujets de plaintes chez les infirmières
de nuit que parmi les infirmières de jour ou celles qui travaillent
en rotation (Verhaegen et coll., 1987; Barton et coll., 1993).
Barton et coll. trouvent une explication possible de ces résultats
dans le fait que les problèmes seront perçus différemment quand
l’individu concerné a eu la liberté de choisir entre le travail de
jour et celui de nuit. Le fait de parler ici de «liberté» est toutefois
contestable. En effet, la raison pour laquelle de nombreuses infir-
mières optent pour un régime de nuit permanent, c’est que ce
choix constitue pour elles le seul moyen de concilier leurs respon-
sabilités familiales avec un emploi au dehors (Gadbois, 1981).

Le travail de nuit permanent présente d’ailleurs certains avan-
tages. Les travailleurs éprouvent un plus grand sentiment d’indé-
pendance et se sentent moins surveillés la nuit (Brown, 1990; Hoff
et Ebbing, 1991). De plus, comme il est moins facile de
remplacer  un travailleur  de nuit  au pied levé, un plus grand
«esprit d’équipe» se développe. Il faut rappeler néanmoins que la
plupart de ceux qui choisissent de travailler la nuit le font en
raison de l’augmentation de revenu que procure la prime pour
travail de nuit (Hoff et Ebbing, 1991).

Bien que nous ne disposions pas de renseignements suffisants
au sujet des effets à long terme du travail de nuit permanent sur la
santé et des séquences optimales lumière intense-travail-sommeil,
on sait que le poste de nuit est le plus malsain en termes d’adapta-
tion physiologique, de sommeil et de bien-être. Par conséquent,
tant que nous ne disposerons pas d’autres résultats de recherche
sur ce sujet, nous supposerons que le travail de nuit permanent
n’est, pour la majorité des travailleurs postés, pas à recommander.

Les régimes postés à rotation rapide
et à rotation lente
La  rotation rapide est préférable à la rotation hebdomadaire.
En effet, le régime à rotation rapide maintient la prédominance
diurne des rythmes circadiens, ce qui évite les bouleversements
constants résultant d’ajustements partiels et successifs à des horai-
res diurnes et nocturnes. Plusieurs nuits de travail consécutives
peuvent causer une accumulation de déficits de sommeil, c’est-

1. Le travail de nuit devrait être réduit dans la mesure du possible. 
Si cela n’est pas faisable, les régimes postés à rotation rapide 
sont préférables aux régimes à rotation lente. Pour la majorité 
des travailleurs, il semble qu’un poste de nuit permanent soit   
à déconseiller.

2. Les journées de travail prolongées (9 à 12 heures) ne 
devraient être envisagées que dans les cas suivants: la nature 
des fonctions et la charge de travail s’y prêtent; le régime posté 
a été aménagé de façon que la fatigue soit maintenue             
à son niveau minimum; des mesures ont été prises pour assurer 
une récupération complète après le travail et le régime          
est généralement bien accepté par ceux qui y sont assujettis.

3. Le poste du matin ne devrait pas commencer trop tôt. Des 
horaires flexibles sont aménageables dans tous les régimes 
postés. C’est dans les groupes «temporellement autonomes» 
que la plus grande souplesse est possible. 

4. Il faudrait éviter les transitions trop rapides (par exemple, 
passer dans la même journée du poste de nuit au poste         
de l’après-midi ou bien du poste de l’après-midi au poste       
du matin). Le nombre de jours de travail posté consécutifs     
ne devrait pas dépasser 5 à 7. Tout régime posté devrait 
comprendre des fins de semaine libres, avec au moins            
2 pleines journées successives de congé. 

5. La rotation des postes vers l’avant (poste du matin, poste      
de l’après-midi, poste de nuit) semble préférable, du moins 
dans les régimes postés continus.

Source: Knauth, 1993.

Figure 43.2 • Recommandations pour la conception
de régimes postés
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à-dire un manque de sommeil chronique (Tepas et Mahan, 1989;
Folkard, Arendt et Clark, 1990). Une telle alternance peut, à long
terme, avoir un «coût» biologique et même causer des troubles de
santé. Malheureusement, il n’existe pas d’enquête épidémiologi-
que fiable comparant les effets respectifs des régimes de postes
fixes à rotation lente et à rotation rapide. Dans la plupart des
études publiées, les groupes considérés ne sont pas comparables à
cause de différences dans les catégories d’âge, la nature du travail
et le degré d’autosélection (par exemple, Tasto et coll., 1978;
Costa et coll., 1981), ou parce que les travailleurs affectés à des
postes fixes du matin, de l’après-midi et de nuit ont été regroupés
dans une seule catégorie (Jamal et Jamal, 1982). Les effets du
passage d’un régime hebdomadaire à un régime à rotation plus
rapide ont fait l’objet de diverses études longitudinales sur le
terrain (Williamson et Sanderson, 1986; Knauth et Kiesswetter,
1987; Knauth et Schönfelder, 1990; Hornberger et Knauth,
1995;  Knauth, 1996). Dans la totalité des 27 groupes de tra-
vailleurs  postés  étudiés,  la majorité des travailleurs,  après  une
période d’essai, ont voté en faveur des régimes à rotation rapide.
On peut en conclure que les régimes à rotation rapide sont
préférables aux régimes à rotation lente. Åkerstedt (1988) ne par-
tage toutefois pas ce point de vue. Observant que la somnolence
est ordinairement à son comble au cours du premier poste de
nuit, du fait des longues heures de veille qui l’ont précédé, il
recommande une rotation lente.

Un autre argument milite en faveur des régimes postés à rota-
tion rapide: les travailleurs disposent de soirées libres chaque
semaine et peuvent ainsi entretenir des contacts plus réguliers
avec leurs amis et collègues qu’en cas d’alternance hebdomadaire.
Se fondant sur une analyse des composantes périodiques du
temps de travail et de loisir, Hedden, Grzech-Sukalo et Nachrei-
ner (1990) concluent que les rotations permettant une synchroni-
sation de la vie professionnelle et sociale sur des séquences plus
courtes, mais plus fréquentes, sont moins préjudiciables que celles
qui comportent des séquences plus longues, mais moins fréquen-
tes.

La durée des postes
Comme les données concernant les effets de journées de travail
prolongées sont très contradictoires, il est impossible de formuler
une recommandation générale à cet égard (Kelly et Schneider,
1982; Tepas, 1985). Une journée de travail de neuf à douze
heures ne devrait être envisagée que dans les conditions suivantes
(Knauth et Rutenfranz, 1982; Wallace, 1989; Tsaneva et coll.,
1990; Ong et Kogi, 1990):

1. La nature des fonctions et la charge de travail se prêtent à des
heures de travail prolongées.

2. Le régime de travail posté est conçu pour minimiser l’accu-
mulation de fatigue.

3. Des mesures sont prévues pour remplacer les absents.
4. Aucune heure supplémentaire ne s’ajoute au temps de travail.
5. L’exposition à des substances toxiques est limitée.
6. Les travailleurs ont la possibilité de récupérer complètement

après leur poste et acceptent bien leur horaire (des critères tels
que le logement, la situation familiale, le trajet entre le domi-
cile et le travail et le climat sont satisfaisants et il n’y a pas de
cumul d’emplois).

Il importe de tenir compte des exigences physiologiques du
travail. Selon Bonjer (1971), le taux acceptable de consommation
d’oxygène durant un poste de huit heures ne devrait pas dépasser
30% environ du taux de consommation maximal. Pour un poste
de douze heures, il ne devrait pas dépasser 23% environ. Comme
la consommation d’oxygène augmente avec l’effort physique, on
pourrait supposer que les postes de douze heures ne sont accepta-
bles que pour les emplois aux exigences physiques limitées. Mais,

même dans ce cas, les heures de travail prolongées ne sont pas
conseillées quand les fonctions exercées engendrent un stress ou
une pression trop importants. Il est donc nécessaire, avant d’allon-
ger l’horaire à un poste de travail donné, de charger des experts
d’en évaluer avec précision la contrainte et l’astreinte.

L’un des inconvénients potentiels des postes de douze heures,
en particulier des postes de nuit de douze heures, est l’accumula-
tion de la fatigue. Par conséquent, le régime posté devrait être
conçu pour minimiser l’accumulation de fatigue: autrement dit, il
ne devrait pas comporter trop de postes successifs de douze heu-
res ni de postes du matin qui commencent trop tôt. Koller, Kundi
et Haider (1991) recommandent un seul ou au maximum deux
postes de nuit. Cette recommandation est étayée par les résultats
favorables d’études sur les régimes à un seul poste de nuit de
douze heures (Nachreiner et  coll., 1975; Nedeltcheva et  coll.,
1990). Dans une étude belge (Moors, 1990), la durée du poste a
été portée à neuf heures, dans un cas en faisant commencer les
travailleurs une heure plus tôt le matin, à 6 h 30 au lieu de 7 h 30
et, dans l’autre, en faisant commencer l’équipe du matin d’un
régime à deux équipes à 5 heures au lieu de 6 heures. Sur une
semaine de travail de cinq jours, ces régimes ont provoqué une
accumulation de déficits de sommeil et les travailleurs se sont
plaints de la fatigue. L’auteur recommande que les postes com-
mencent à la même heure qu’auparavant pour se terminer une
heure plus tard le soir.

Nos connaissances concernant l’exposition à des produits toxi-
ques au cours d’horaires de travail prolongés et l’élimination de
ces produits pendant les heures de repos sont très limitées (Bolt et
Rutenfranz, 1988). En effet, les limites d’exposition sont en géné-
ral calculées pour des postes de travail de huit heures; elles ne
peuvent pas être adaptées par simple extrapolation à des postes de
douze heures. Certains auteurs ont proposé diverses méthodes de
calcul pour adapter ces limites à des horaires qui dépassent le
cadre traditionnel des huit heures, mais aucune méthode univer-
sellement reconnue n’a encore été adoptée (voir, par exemple,
Hickey et Reist, 1977; OSHA, 1978; Brief et Scala, 1986; Koller,
Kundi et Haider, 1991).

Pour concevoir un régime posté, il importe de tenir compte de
la charge et du milieu de travail, ainsi que des conditions de vie en
dehors du lieu de travail. Ong et Kogi (1990) notent que «le
climat tropical et les logements bruyants de Singapour ne sont pas
propices au sommeil profond dont les travailleurs postés ont be-
soin, s’ils doivent dormir le jour». De telles circonstances accen-
tuent la fatigue et réduisent la productivité du travailleur au cours
du poste de douze heures suivant. L’usage que les travailleurs font
des longues périodes de repos a également une incidence sur leur
bien-être. Selon certaines études, il peut y avoir cumul des em-
plois, ce qui accroît bien sûr la charge de travail (Angersbach et
coll., 1980; Wallace, 1989; Ong et Kogi, 1990). Bien d’autres
critères sociaux, comme la durée du trajet travail-domicile, les
différences entre individus, le soutien de l’entourage ou les événe-
ments de la vie doivent également être pris en considération dans
l’établissement des postes de douze heures (voir, par exemple,
Tsaneva et coll., 1990).

L’horaire des postes
Il n’y a pas de solution idéale en la matière, mais de nombreuses
constatations, dans les ouvrages de référence, donnent à penser
qu’il vaut mieux éviter de faire commencer trop tôt le poste du
matin. S’ils doivent se lever très tôt, la majorité des travailleurs
postés risquent de manquer de sommeil, car ils continueront de se
coucher à l’heure habituelle (Knauth et coll., 1980; Åkerstedt et
coll., 1990; Costa et coll., 1990b; Moors, 1990; Folkard et Barton,
1993). On a également observé, dans ces circonstances, un ac-
croissement de la fatigue durant le poste du matin (Reinberg,
Chaumont et Laporte, 1975; Hak et Kampmann, 1981; Moors,
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1990), ainsi qu’une augmentation des risques d’erreurs et d’acci-
dents (Wild et Theis, 1967; Hildebrandt, Rohmert et Rutenfranz,
1974; Pokorny, Blom et van Leeuwen, 1981; Folkard et Totter-
dell, 1991).

A supposer que les postes aient une durée constante de huit
heures, le fait de commencer plus tard le poste du matin entraîne
un  report du  poste de nuit (équipes commençant à 7 heures,
15 heures et 23 heures ou à 8 heures, 16 heures et minuit). Si le
poste de nuit commence tard, il va de soi que le poste de l’après-
midi finit plus tard. Dans les deux cas, les travailleurs peuvent
avoir des difficultés de transport, car les autobus, les trams et les
trains sont alors moins fréquents.

Le choix de l’heure du changement d’équipe peut dépendre
également de la nature du travail. Dans les hôpitaux, c’est en
général à l’équipe de nuit qu’il incombe de réveiller, de laver et de
préparer les malades (Gadbois, 1991).

Par ailleurs, quelques auteurs ont présenté des arguments en
faveur de postes commençant plus tôt. Certaines études ont établi,
en effet, que plus le sommeil de jour commence tard après un
poste de nuit, moins il dure (Foret et Lantin, 1972; Åkerstedt et

Gillberg, 1981; Knauth et Rutenfranz, 1981). Le sommeil de jour
est souvent perturbé,  mais il  l’est moins s’il a commencé très
rapidement après la fin du poste de nuit. Debry et coll. (1967) ont
proposé que les changements de poste aient lieu à 4 heures,
12 heures et 20 heures, afin que les travailleurs puissent prendre le
plus possible de repas en famille. Selon Gadbois (1991), les con-
tacts entre le personnel  et les malades dans les hôpitaux sont
meilleurs quand le poste de nuit commence tôt.

Des horaires flexibles laissant au personnel le choix des
heures de travail sont également possibles, même dans les régi-
mes en 3 x 8 (McEwan, 1978; Knauth et coll., 1981; Knauth,
Kiesswetter et Schwarzenau, 1984; Knauth et Schönfelder, 1988).
Cependant, contrairement aux travailleurs de jour qui pratiquent
l’horaire flexible, les travailleurs postés sont obligés de s’entendre
au préalable avec leurs coéquipiers.

La répartition des heures de loisir en régime posté
La répartition des heures de loisir entre les postes successifs a
d’importantes répercussions sur le sommeil, la fatigue et le bien-
être, de même que sur la vie familiale et sociale et la satisfaction
générale que ressent le travailleur posté au sujet de son horaire.
S’il n’y a que huit heures entre la fin d’un poste et le début du
suivant, le travailleur dormira moins et sera plus fatigué durant le
poste suivant (Knauth et Rutenfranz, 1972; Saito et Kogi, 1978;
Knauth et coll., 1983; Totterdell et Folkard, 1990).

Un régime  comportant  un trop grand nombre de  jours de
travail consécutifs peut provoquer une accumulation de fatigue et,
dans certains cas, une exposition excessive à des substances toxi-
ques (Bolt et Rutenfranz, 1988). Il n’est guère facile de définir un
plafond pour le nombre de jours de travail consécutifs parce que
la charge de travail, l’aménagement  des périodes de repos et
l’exposition à des conditions environnementales défavorables va-
rient. Toutefois, Koller, Kundi et Haider (1991) recommandent
de maintenir ce chiffre entre cinq et sept.

Une importante signification sociale est attachée au fait de ne
pas travailler durant les fins de semaine. Pátkei et Dahlgren (1981)
ont  étudié le niveau de satisfaction de travailleurs assujettis à
différents régimes postés à rotation rapide. La satisfaction suscitée
par un régime de sept jours de travail suivis de trois à cinq jours
de repos s’est révélée nettement supérieure à celle suscitée par un
régime ne comportant que deux jours libres. Les auteurs en con-
cluent que «la durée de la période de repos pourrait jouer un rôle
important dans le succès rencontré par les régimes postés à rota-

Durée hebdomadaire moyenne       
du travail:

• 33,6 heures/semaine sans poste 
supplémentaire

• 35,2 heures/semaine avec          
2 postes supplémentaires          
par période de 10 semaines

• 36,8 heures/semaine avec           
4 postes supplémentaires           
par période de 10 semaines 

• 38,4 heures/semaine avec          
6 postes supplémentaires           
par période de 10 semaines

• 40 heures/semaine avec             
8 postes supplémentaires          
par période de 10 semaines

Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.SEMAINE

1 et 2

3 et 4

5 et 6

7 et 8

= Poste du matin = Poste de l’après-midi = Poste de nuit = Jour de congé

Lun. Mar. Mer. Jeu. Ven. Sam. Dim.Lun.

9 et 10

Figure 43.3 • Régime posté à rotation continue

Mar. Mer. Jeu. Sam. Dim.SEMAINE

1

2

3

4

= Poste du matin = Poste de l’après-midi

= Poste de nuit = Jour de congé

Lun. Ven.

Figure 43.4 • Régime posté à rotation discontinue
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tion rapide». Il faut préciser que, dans le premier régime, les jours
de repos étaient complétés par des périodes supplémentaires de
congé au cours de l’année.

Sens de la rotation. Le sens de la rotation est une autre considéra-
tion importante (Tsaneva et coll., 1987; Totterdell et Folkard,
1990). Un régime qui passe d’un poste du matin à un poste du
soir, puis à un poste de nuit, présente une rotation avant (dans le
sens des aiguilles d’une montre (retard  de phase, rotation). A
l’inverse, une rotation arrière, dans le sens inverse des aiguilles
d’une montre, comporte une avance de phase qui fait passer du
poste de nuit au poste du soir, puis au poste du matin. La rotation
avant semble être celle qui correspond le mieux au rythme circa-
dien endogène, dont le cycle dépasse en fait vingt-quatre heures.
Malheureusement, il n’existe que deux études longitudinales de
terrain portant sur les conséquences respectives des différents sens
de rotation (Landen, Vikström et Öberg, 1981; Czeisler, Moore-
Ede et Coleman, 1982). La majorité des travailleurs postés obser-
vés semblent préférer la rotation avant, mais les études sur ce sujet
ne sont pas probantes. Barton et Folkard (1993) constatent que la
rotation arrière entraîne plus de fatigue et davantage de perturba-
tions du sommeil entre les postes de travail. Les régimes «hybri-
des» ne sont pas meilleurs. C’est bien la rotation avant qui semble
causer le moins de difficultés. Toutefois, selon Turek (1986), la
perturbation du sommeil ne diffère pas sensiblement d’un régime
à l’autre.

Les travailleurs en régime posté discontinu à rotation arrière
ont déclaré apprécier la longue période de repos entre la fin du
poste du matin et le début du poste de nuit suivant, surtout si cette
période comprend une fin de semaine.

Bien que les données que l’on possède soient limitées et que des
études plus poussées soient nécessaires, la rotation avant semble
préférable, du moins pour le travail posté en continu.

L’optimisation des régimes postés
Il n’existe pas de régime posté «optimal». Chaque entreprise
devrait, avec ses cadres et ses travailleurs postés, rechercher le
meilleur compromis entre les impératifs de production et les be-
soins du personnel en tenant compte des recommandations des
experts scientifiques en la matière. La stratégie de mise en œuvre
est  déterminante si l’on veut qu’un nouveau régime  soit bien
accepté. Nombre de manuels et de directives concernant l’appli-
cation de nouveaux aménagements du temps de travail ont été
publiés (BIT, 1990). Trop souvent, en effet, les travailleurs postés
ne participent pas suffisamment à l’analyse, à la planification et à
la conception des régimes postés.

Un régime en 3 x 8 à rotation avant rapide, comportant quel-
ques fins de semaine libres et au moins deux pleines journées
successives de congé et exempt de modifications trop brusques
semble être le meilleur régime. Ce régime de base comporte en
moyenne 33,6 heures de travail par semaine, ce qui n’est proba-
blement pas acceptable partout et par tous. S’il est nécessaire de
prévoir des postes supplémentaires, il faudrait veiller à les planifier
longtemps à l’avance, en début d’année par exemple, afin que les
travailleurs   puissent organiser leurs vacances. Certains em-
ployeurs n’imposent d’ailleurs pas de postes supplémentaires aux
travailleurs postés les plus âgés.

Les figures 43.3 et 43.4 présentent des régimes postés continus
et discontinus tenant compte des règles indiquées ci-dessus. On
voit à la figure 43.5 un régime pouvant convenir à un lieu de
travail moins flexible: 128 heures d’activité par semaine, avec une
semaine individuelle moyenne de travail de 37 heures. Ce régime
compte  un maximum de trois  postes  de nuit  et deux  fins  de
semaine libres prolongées (troisième semaine, du jeudi au diman-
che; cinquième semaine et sixième semaine, du samedi au lundi).
Ce régime est irrégulier et ne suit pas une rotation avant, ce qui le
rend moins optimal. Dans les régimes postés comptant 120 heures

d’activité par semaine, on ne peut pas recourir à une rotation
progressive allant, par exemple, de 6 heures le lundi à 6 heures le
samedi, avec une semaine de travail moyenne de 40 heures.

Dans les cas où l’équipe de nuit peut être réduite, un régime
posté comme celui qui est présenté à la figure 43.6 est envisagea-
ble. Chaque jour, du lundi au vendredi, deux sous-groupes font le
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= Poste de nuit = Jour de congé
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Figure 43.5 • Régime posté à sept équipes en rotation
discontinue
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Figure 43.6 • Régime posté à rotation discontinue
avec équipes réduites de moitié
durant le poste de nuit
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poste du matin, deux le poste du soir, mais seulement un sous-
groupe le poste de nuit. Ainsi, le nombre de postes de nuit par
personne est inférieur à celui du régime traditionnel en 3 x 8.

Les périodes de repos
En aménageant les horaires de travail, on doit aussi prévoir des
périodes de repos suffisantes: les interruptions au cours du travail,
les pauses pour les repas, les périodes de repos de nuit, de jour ou
hebdomadaires influent positivement sur le bien-être, la santé et la
sécurité des travailleurs.

Diverses raisons motivent l’introduction de ces périodes de
repos.

La récupération
Lorsqu’un travailleur fait un effort physique intense, il se fatigue
et doit donc s’arrêter de temps en temps pour se reposer. Pendant
les pauses, les symptômes dus aux modifications fonctionnel-
les réversibles de l’organisme se dissipent. C’est ainsi que, si le
rythme cardiaque s’est accéléré durant le travail, il reviendra à sa

valeur initiale après une  période  adéquate de repos.  L’apport
bénéfique d’une pause décroît à un rythme exponentiel avec
l’accroissement de la durée du repos. Comme les interruptions
courtes sont les plus bénéfiques, on en a déduit qu’il était préféra-
ble de proposer de nombreuses petites interruptions plutôt que
quelques pauses prolongées.

La prévention de la fatigue
Si le travail impose un effort physique intense, des pauses répétées
peuvent non seulement réduire, mais, dans certaines conditions,
prévenir la fatigue. Les études classiques de Karrasch et Müller
(1951) illustrent bien ce phénomène. Dans leur laboratoire, ils ont
demandé à des sujets de faire de l’exercice sur des bicyclettes
ergométriques (voir figure 43.7). L’effort physique requis était
intense (10 mkp/s) et organisé de la manière suivante: chaque
période d’effort (100%) était suivie d’une période de repos plus
longue (150%).

Trois expériences ont été menées, chacune avec un aménage-
ment différent des périodes d’effort et de repos. Dans la première

Rythme cardiaque
(battements/minute)

2 minutes d’effort 

3 minutes de repos 

(effort total 28 800 mkp)

Période de repos
Effort (cycloergomètre réglé à 20 mkp/s 60 UP)2 

180

100

140

160

80

120

60 600 80 100 4020

5 minutes d’effort,

7,5 minutes de repos 

(effort total 12 000 mkp)1
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100
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60 600 80 1004020
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80

60 600 80 1004020

0,5 minute d’effort,

0,75 minute de repos 

(effort total 28 800 mkp)

Source: Karrasch et Müller, 1951.

Minutes

Minutes

Minutes

Sujet épuisé après 
10 minutes d’effort

Sujet épuisé après 
24 minutes d’effort

Le sujet n’est pas épuisé après 24 minutes d’effort  

Effort Effort ReposRepos

1 mkp = meter kilopound (ancienne unité de force allemande); 1 kilopound = 9,8 N.  2 UP = unité physique.

Figure 43.7 • Effets sur le rythme cardiaque d’une alternance de périodes d’effort physique intense et de repos
de différentes durées, avec un rapport constant effort/repos de 2 à 3
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expérience, le sujet a pédalé 5 minutes, s’est reposé 7,5 minutes, a
recommencé à pédaler 5 minutes, puis a dû interrompre l’expé-
rience parce qu’il était épuisé. Son rythme cardiaque a atteint
environ 140 battements par minute au cours de la première pé-
riode d’effort pour dépasser 160 battements par minute durant la
seconde. Une heure après la fin de l’expérience, le rythme cardia-
que n’était pas encore revenu à sa valeur initiale. Dans la deuxième
expérience présentée à la figure, les périodes d’effort et de repos
étaient plus courtes (respectivement 2 et 3 minutes). Même si la
charge  globale  de  travail  était  la  même  que dans  la  première
expérience, le sujet a pu faire durer l’exercice plus longtemps avant
d’être complètement épuisé. Un arrangement extrême comportant
0,5 minute d’effort suivie de 0,75 minute de repos a été appliqué
pour la troisième expérience. Dans ce cas, le rythme cardiaque est
resté stable. L’expérience a dû être interrompue, non pas parce
que le sujet était épuisé, mais pour des raisons techniques. Bien
sûr, il serait impensable d’introduire dans l’industrie des succes-
sions aussi rapides de périodes d’effort et de repos, mais l’expé-
rience prouve qu’il est possible, en fractionnant les périodes de
repos, d’éviter qu’un état de fatigue extrême ne s’installe.

Ce phénomène a également été démontré dans des études
fondées sur des indicateurs différents, comme la teneur du sang en
acide lactique (Åstrand et Rodahl, 1970).

Dans une étude sur des fondeurs, la comparaison entre un
premier régime comprenant 20 minutes de travail, suivies de
10 minutes de repos et un second régime composé de périodes
successives de 10 minutes de travail et de 5 minutes de repos a
prouvé la supériorité du second (Scholz, 1963), le rythme cardia-
que moyen sur une période de 8 heures étant moins élevé dans ce
dernier cas.

Au cours d’expériences portant sur l’apprentissage de processus
sensorimoteurs (Rutenfranz, Rohmert et Iskander, 1971), des me-
sures du rythme cardiaque ont également permis de démontrer
qu’il était possible de prévenir la fatigue. Les progrès dans l’ap-
prentissage étaient en outre nettement supérieurs au cours des
expériences comprenant des périodes régulières de repos que lors
de celles qui se déroulaient sans pauses (voir figure 43.8).

L’augmentation du rendement
On considère souvent les périodes de repos comme de simples
interruptions improductives du travail. Toutefois, Graf (1922,
1927) a démontré que les périodes de repos sont, pour ainsi dire,
«payantes». Le domaine des sports nous a appris que les athlètes
qui courent le 100 mètres s’élancent à grande vitesse, alors que
ceux qui courent le 5 000 mètres modèrent leur vitesse au départ.
Graf a publié des conclusions analogues au sujet du travail intel-
lectuel (voir figure 43.9). Trois groupes ont été invités à effectuer
du calcul mental, leur salaire étant fonction de leur rendement.
Sans être au courant de ce fait, le groupe A (qui avait la première
période de repos après trois heures de travail) a débuté à une
vitesse réduite par rapport au groupe B (qui s’attendait à une
première pause après 45 minutes de travail). Mais c’est le groupe C
(qui bénéficiait d’une pause tous les quarts d’heure) qui a enregis-
tré la vitesse initiale la plus élevée et le meilleur rendement.

La vigilance
Pour certaines tâches monotones de surveillance ou de garde ou
des tâches simples, mais très répétitives, il est difficile de rester
vigilants pendant de longues périodes. Il est possible de remédier
à la baisse de la vigilance par des pauses (ou d’autres mesures
d’aménagement du travail).

Les repas et collations
La récupération que devraient assurer les pauses-repas est souvent
insuffisante. C’est particulièrement le cas quand le travailleur doit
parcourir  un long trajet pour  se  rendre  à la  cantine, faire  la

queue, manger rapidement, puis se presser pour revenir à son
travail.

Les exercices physiques de compensation
Lorsque le travail impose une posture particulière, comme par
exemple chez les opérateurs sur écran de visualisation, on recom-
mande aux travailleurs de faire des exercices physiques de
compensation pendant les pauses. Il est bien entendu préférable
d’améliorer  la configuration du  lieu  de travail pour le rendre
conforme aux principes de l’ergonomie. Quant à la pratique
consistant à faire des exercices physiques sur le lieu même
du travail, elle semble mieux acceptée dans les pays asiatiques
qu’ailleurs.

La communication
L’aspect social des périodes de repos, comme occasion de contacts
entre les travailleurs, n’est pas à négliger. Il y a incompatibilité

Temps mis pour exécuter
correctement le processus
(% du temps maximum)

40

70

Temps d’apprentissage

1 minute d’effort, 1 minute de repos (n = 20)
60

20

50

30

300 10 5020 40 60

Aucune période de repos (n = 20)

Source: Rohmert, Rutenfranz et Ulich, 1971.
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Figure 43.8 • Effets des périodes de repos sur l’apprentis-
sage de processus sensorimoteurs simples
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Figure 43.9 • Effets de courtes périodes de repos
sur le rendement intellectuel
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entre la nécessité physiologique d’aménager des pauses très cour-
tes dans les cas de travail physique intense, d’une part, et le désir
des travailleurs de se retrouver dans les lieux de repos pour
bavarder, d’autre part. Il est donc nécessaire d’arriver à un com-
promis.

Hettinger (1993) a énoncé les règles suivantes pour une concep-
tion optimale des périodes de repos:

• comme la plus grande partie de la récupération se fait dans les
premiers moments de la pause, il s’ensuit que de nombreuses
pauses brèves sont préférables, de ce point de vue, à quelques
pauses prolongées;

• il y a des exceptions à cette règle. Une pause d’au moins
10 minutes, dans un local à température normale, devrait être
accordée après un travail à la chaleur, pour abaisser la tempé-
rature corporelle. De même, une pause d’au moins 30 minutes
dans un local à température normale devrait suivre un travail
effectué dans le froid (–15 à –30 °C). La pause après exposition
à un bruit très intense devrait durer relativement longtemps et
s’effectuer dans un local calme (moins de 70 dB(A)). Il est
difficile  de  fixer la  durée de ces pauses,  étant donné qu’en
diminuant de moitié le temps d’exposition on ne réduit la dose
de bruit que d’environ 3 dB(A);

• la fréquence et la durée des périodes de repos sont fonction de
l’intensité du travail physique  ou mental.  Dans  le cas  d’un
travail physique qui exige une dépense d’énergie supérieure à la
limite acceptable d’endurance, mais inférieure à 40 kJ/min, la
période de repos peut être ménagée dans les limites du poste de
travail. Par contre, pour un travail  nécessitant une dépense
d’énergie de plus de 40 kJ/min, il faut prévoir une pause immé-
diatement après l’arrêt de l’effort intense, en raison de l’accrois-
sement exponentiel de la fatigue;

• l’efficacité d’une période de repos ne devrait pas être réduite
par des «pseudo-activités» (fausses pauses). Il conviendrait d’in-
former les travailleurs et leurs supérieurs à cet effet.

Les pauses pour les collations devraient durer au moins 15 mi-
nutes.

Pour de plus amples informations sur les pauses à observer
après un travail musculaire, voir Laurig (1981); pour les périodes
de repos après un travail intellectuel, voir Luczak (1982).

L’atténuation des troubles du sommeil
Il n’existe pas de formule magique ni de recette universelle pou-
vant aider les travailleurs postés à s’endormir rapidement et à
dormir profondément.

Voici, cependant, quelques conseils utiles, surtout pour dormir
le jour après un poste de nuit:

• demander aux autres membres de la famille de se servir de
casques à écouteurs pour la radio et la télévision et d’un répon-
deur téléphonique silencieux. Débrancher la sonnerie de la
porte d’entrée;

• informer les membres de la famille de l’horaire de travail pour
qu’ils évitent de faire du bruit pendant les heures de sommeil;

• atténuer la lumière et le bruit de l’extérieur à l’aide de rideaux
épais et foncés, de portes et de fenêtres antibruit, et utiliser le
cas échéant un climatiseur;

• porter éventuellement des bouchons d’oreille et un masque et
éviter les boissons contenant de la caféine dans les cinq heures
qui précèdent le coucher;

• si le voisinage est bruyant, le travailleur devrait envisager de
déménager.

Les travailleurs doivent éviter de boire des boissons alcoolisées
comme soporifiques, mais plutôt prendre le temps de se détendre
après le travail (Community Health Network, 1984; Monk, 1988;
Wedderburn, 1991).

Quand la sécurité est en jeu, certains auteurs recommandent
quelques petits «sommes réparateurs» pendant le poste de nuit,
afin de surmonter le creux circadien de la vigilance (Andlauer et
coll., 1982). De nombreuses entreprises japonaises qui fonction-
nent vingt-quatre heures sur vingt-quatre autorisent cette pratique
(Kogi, 1981).

Le régime alimentaire
Même si rien ne prouve que le régime alimentaire influe sur la
performance du travailleur de nuit (Rosa et coll., 1990), la sagesse
dicte les recommandations suivantes:

• durant le poste de nuit, le repas principal devrait être pris à
1 heure ou avant, être riche en protéines plutôt qu’en hydrates
de carbone et avoir une faible teneur en matières grasses;

• une collation composée de fruits frais ou de laitages est indi-
quée entre 4 heures et 4 h 15;

• il est recommandé de prendre ses repas toujours à la même
heure;

• il vaut mieux éviter les repas lourds juste avant de se coucher.
Les travailleurs devraient apprendre à connaître leur organisme,
à évaluer l’état de leur système digestif et leurs besoins énergéti-
ques (Community Health Network, 1984; Wedderburn, 1991;
Knauth, Schönfelder et Hornberger, 1991).

Les mesures de santé au travail
Certains auteurs recommandent un dépistage à l’embauche et
une surveillance médicale des travailleurs postés (par exemple,
Rutenfranz, Haider et Koller, 1985; Scott et LaDou, 1990). Le
travail de nuit est à déconseiller dans les cas suivants:

• antécédents de troubles du système digestif (par exemple, ulcère
peptique persistant ou syndrome du côlon spastique, si les
symptômes sont prononcés);

• diabète sucré insulino-dépendant;
• thyréotoxicose;
• coronaropathie, surtout si elle est associée à un angor instable

ou à des antécédents d’infarctus du myocarde;
• narcolepsie et autres troubles chroniques du sommeil;
• épilepsie;
• troubles psychiatriques graves, notamment dépression chroni-

que;
• asthme nécessitant la prise de médicaments, en particulier de

stéroïdes;
• tuberculose active et extensive;
• alcoolisme et toxicomanie;
• déficience marquée de la vue ou héméralopie (cécité diurne)

trop avancée pour être corrigée.

Scott et LaDou (1990) font en outre mention de quelques
«contre-indications relatives» servant surtout à conseiller les can-
didats à un emploi, comme une «matinalité» excessive ou une
trop grande rigidité dans les habitudes de sommeil. Les candidats
auraient aussi intérêt à prendre en considération leur âge et l’éten-
due de leurs responsabilités familiales.

Hermann (1982) a proposé que des examens médicaux régu-
liers aient lieu aux intervalles suivants: après l’examen d’embau-
che, un deuxième examen pas plus de 12 mois après le début du
travail de nuit et des examens périodiques au moins tous les deux
ans pour les travailleurs de moins de 25 ans, tous les 5 ans pour
les travailleurs de 25 à 50 ans, tous les 2 à 3 ans pour les tra-
vailleurs de 50 à 60 ans et tous les ans ou tous les 2 ans pour ceux
qui ont dépassé 60 ans.

Les techniques comportementales individuelles
Les études sur la gestion du stress chez les travailleurs postés sont
peu nombreuses (Olsson, Kandolin  et Kauppinen-Toropainen,
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1987; Olsson et Kandolin, 1990; Kandolin, 1993; Spelten et coll.,
1993). A cet égard, une stratégie d’adaptation active — par exem-
ple, discuter de ses problèmes avec d’autres — semble mieux
combattre le stress qu’une stratégie passive, comme celle qui
consiste à boire de l’alcool (Kandolin, 1993). Toutefois, des études
longitudinales seraient nécessaires pour analyser la relation entre
le mode d’adaptation ou de comportement et le stress.

La rémunération
Même s’il existe de nombreux systèmes assurant un revenu sup-
plémentaire aux travailleurs postés (indemnité de poste), cette
rémunération ne saurait compenser les effets néfastes sur la santé
ou le bouleversement de la vie sociale engendrés par le travail
posté.

Bien sûr, la meilleure façon de résoudre un problème est d’en
éliminer les causes ou de les atténuer. Toutefois, comme il est
impossible de supprimer purement et simplement le travail posté,
on doit adopter d’autres stratégies: réduction des heures de travail
hors de l’horaire normal pour chaque individu; réduction du
nombre des postes de nuit; diminution des tâches qui ne sont pas
essentiellement nocturnes (on peut réaménager le  travail pour
transférer certaines tâches aux équipes du matin ou du soir); mise
en place de régimes mixtes comportant au moins un mois par an
sans travail posté; augmentation des équipes, de façon à passer
d’un régime à trois postes à un régime à quatre postes ou encore

d’un régime à quatre postes à un régime à cinq postes; ou réduc-
tion des heures supplémentaires. On peut également envisager de
réduire la durée du travail pour les travailleurs postés: durée
hebdomadaire du travail plus courte que pour les travailleurs de
jour, avec des pauses rémunérées, de plus longues vacances, ou
encore des jours de congé supplémentaires ou une retraite pro-
gressive ou anticipée.

Toutes ces recommandations ont déjà été mises en œuvre par
un certain nombre d’entreprises de l’industrie  ou des services
(voir, par exemple, Knauth, Schönfelder et Hornberger, 1990).

Autres mesures
De nombreuses autres mesures ont été proposées pour réduire les
difficultés du travail posté. On peut citer ici les exercices physi-
ques (Härmä et coll., 1988a, 1988b), les moyens pharmacologi-
ques (Rosa et coll., 1990), les services de conseillers familiaux
(Rosa et coll., 1990), l’amélioration du milieu de travail (Knauth,
Dovalova et Schönfelder, 1989), l’amélioration de la communica-
tion entre les travailleurs postés et les syndicats ou entre les tra-
vailleurs postés et leurs élus (Monk, 1988; Knauth, Dovalova et
Schönfelder, 1989), ou encore la mise en œuvre d’un programme
de sensibilisation au travail posté dans l’entreprise (Monk, 1988).
Comme il n’existe pas de remède universel aux problèmes des
travailleurs postés, mieux vaut essayer nombre de solutions nova-
trices (Colquhoun et coll., 1996).RÉFÉRENCES
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